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« Les pompiers, j’écoute »
Evaluation des conditions de travail et des facteurs 

de pénibilité en centrale d’appel téléphonique 
d’urgence

Dr C. Lazor-Blanchet

Besançon
7 et 8 juin 2007

XXIIèmes journées franco-suisses de santé au travail

Contexte

� Révision de la convention collective de 
l’entreprise
– réflexion sur l’âge de départ en retraite des 

collaborateurs du CTA sous l’angle de la santé au 
travail

� Appui d’un médecin du travail 
– fournir à l’entreprise une grille de lecture sur les 

contraintes et la pénibilité de la profession
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Démarche et déroulement

� Démarche participative
– création d’un comité de pilotage (CoPil)

� Démarche centrée sur les interactions entre 
activité, exigences du travail et effets 
potentiels sur la santé
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Le Centre de Traitement des Appels (CTA)

� Mission principale = engagement et assistance des 
équipes d’intervention selon le type et l’ampleur des 
sinistres
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Le Centre de Traitement des Appels (CTA)

� Création en 1999

� Réponse 24h/24 au n°118 pour le canton de Vaud 
– Autes tâches: gestion des alarmes automatiques bâtiments 

(tests), mise à jour des pagers pompiers, formation, 
administration

� 76’500 appels entrants/an 
– dont 23’000 appels 118

� 7’500 mobilisations des pompiers/an
– durée moyenne de prise d’appel (décroche-raccroche) = 74 

sec.
– durée moyenne de gestion d’une alarme 118 = 136 sec.

(création fiche intervention, envoi message pompier)

Le Centre de Traitement des Appels (CTA)

� 15 collaborateurs
– formés à la prise d’appel d’urgence
– parcours professionnels variés
– tous ont une expérience de sapeurs-pompiers

� Equipe de 3 (min. 2)
– 2 opérateurs
– 1 régulateur

� Age moyen = 40 ans
(min. = 25 ans, max. = 57 ans)
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Travail en horaires atypiques

15 min. de

transmission

(6 personnes)

70 nuits/an

Planning tous

les 4 mois

7 jours 7 jours 7 jours
R R R R R R RR

Influence des horaires de travail

Difficile de pratiquer des loisirs collectifsLoisirs 

Difficultés pour des activités associativesVie sociale

Négatives 

Augmente la disponibilité pour passer du temps 
avec les enfants

Éducation des 
enfants

Travail de nuit et WE favorise les échanges,
Favorisent  les mélanges d’équipes

Relations de 
travail 

Positives 

Sans influence sur les possibilités de formation professionnelle
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Environnement de travail

Gêne, inconfort, douleurs
Flux d’air froid (système de 
ventilation)

Fatigue, stress, risque 
d’erreurs

Bruit ambiant (au changement 
d’équipe, 6 personnes)

Fatigue auditive
Astreintes sonores (alarmes, 
casque monoral)

Stase veineuse, douleurs 
musculaires et articulaires

Travail statique
(travail assis)

Conséquences Facteurs 

Environnement de travail

� Astreinte visuelle
contrôle simultané
de plusieurs
écrans
– Saisie de données
– Écrans de 

surveillance 

��� � fatigue visuelle
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Charge mentale

� Tâches complexes
Opérations mentales multiples lors de la prise
d’appel 
(capacités de synthèse, réactivité, concentration, gestion des 
émotions, coordination sensitivomotrice)

� Exigences relationnelles élevées
(contact avec le public, situations de détresse, situations 
difficiles émotionnellement )

� Responsabilités
en cas de mauvaise appréciation, d’erreurs

Actif
Astreinte faible

Passif

Stress selon modèle de Karasek

Autonomie 
décisionnelle

• pas de 
dépendance

• pas de script

+

_

+

Apprentissage actif

Motivation à
développer de 
nouveaux types de 
comportements

Risques accrus 
de tension 
psychologique et 
de maladies 
physiques

Astreinte élevée

Demande psychologique

_

���

Karasek et Theorell, 1990
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Facteurs de stress au travail?

Formation adéquate

Pas de monotonie

Possibilité d’apprendre des choses nouvelles

Logique de travail de type qualitatif (auprès des appelants et des 
intervenants)

Pas de charge de travail excessive (en situation habituelle)

Soutien et entraide de la part des collègues et de la hiérarchie

Moyens (personnel, matériel, outils, formation) suffisants pour travailler 
correctement

Temps à disposition suffisant pour travailler correctement

Plaisir, intérêt et motivation au travail

Facteurs de stress au travail?

Manque de participation

Tensions avec hiérarchie (nouvelles directives)

Monotonie (gestion des alarmes automatiques, nuit calme)

Evolution professionnelle limitée

Sentiment de manque de reconnaissance
Méconnaissance de l’activité CTA et de ses particularités au sein ECA

Manque de reconnaissance du travail
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Santé et capacité de travail

� Symptômes rapportés
– Fatigue ++ fin série tournus (5 semaines)
– Troubles du sommeil  (relation avec horaires de travail)
– Baisse de vigilance / endormissement poste nuit (2h00-

4h00)

� Perception de l’état de santé actuel et futur
– Pas d’effet dû au travail

� Indice de capacité de travail (mesuré par WAI)
Auto-appréciation par le collaborateur + Appréciation par médecin

Bon (37-43) et très bon (44-49)

Littérature scientifique: état des lieux
� Travail en centre d’appel : encore peu d’études

Surtout sur évaluation des conditions de travail et facteurs 
psychosociaux 
(centres télémarketing)

� Contraintes psychologiques
monotonie, cadences élevées, 
absence d’autonomie (script strict)
exigences relationnelles (convaincre)

� Contraintes physiques
bruit ambiant, astreinte visuelle,
postures statiques

� pas d’étude disponible sur la 
santé des travailleurs des centres d’appel
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Le travail comme indicateur de santé

� Données épidémiologiques 
L’état de santé des travailleurs à la fin de leur 
période d’activité professionnelle et au-delà dépend 
aussi des conditions de travail passées
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Expositions à certains produits
Efforts physiques
Travail de nuit
Travail à la chaîne
Travail aux intempéries
Stress au travail
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Facteurs de pénibilité et prise en compte

ø� Absent de l'activité du CTATravail physique

+� Situations urgentes
� Conséquences d'erreurs 

éventuelles,
� Concentration

Charge mentale

+ + +� Travail de nuit
� 7 jours de travail consécutifs

Horaires de travail

Niveau de pénibilitéDétail des situationsFacteur de pénibilité

ø� Absent de l'activité du CTATravail physique

+� Situations urgentes
� Conséquences d'erreurs 

éventuelles,
� Concentration

Charge mentale

+ + +� Travail de nuit
� 7 jours de travail consécutifs

Horaires de travail

Niveau de pénibilitéDétail des situationsFacteur de pénibilité

++

� Améliorations environnement travail: ergonomie des 
postes de travail, éclairage, température, repas en centrale

� Formations: gestion de la violence verbale et conflits

� GT analyse des pratiques, débriefing

� Participation à des projets
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Facteurs de pénibilité et prise en compte

� Départ en retraite anticipée
– à 62 ans avec compensation financière 

employeur
– dès 59 ans si conditions le permettent

� Suivi médical par un médecin du travail
– mesures en cas de restrictions d’aptitude 

recherches de solution de reclassement au sein 
ECA, voire externe

Merci pour votre attention

Pour toute information complémentaire:
catherine.lazor-blanchet@chuv.ch

Service de médecine préventive hospitalière
CHUV-Mont Paisible 16

CH-1011 Lausanne


